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A loi du 13 juillet 1978, adop
tée par le Parlement au 
cours de sa dernière ses

sion, sur l'initiative de M, Jean 
Foyer, représente, mie. améliora
tion Importante du système,fran^:, 
ça-is de protection: des inventions. . 

lie premier objectif de cette 
modification do .la législation, sur 
les bi-èvets d'invention., était de 
l'harmoniser avec les disposi
tions des conventions euro
péennes, dont le Parlement a au
torisé là ratification l'an dernier. 
Sn effet,. depuis le juin, une 
protefttlon peut être, obtenue, en 
France en même tempssque dans ; 
d'autres pays européens, .par une 
procédure unique administrée 
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par l'Office européen des bre
vets à Munlôh ; dans quelques 
années, un brevet communau
taire unique valable sur le terri
toire des neuf Etats membres de 
la Oommurtauté pourra être 
obtenu par la même procédure. 
Il fallait donc,., comme les Etats 
européens s'y étaient engagés, 
aligner,: notre" droit .tnteïne:: sur , 
le nouveau droit européen afin 
d'éviter la coexistence sur notre 
territoire de régimes de brevets 
se fondant sur des conceptions 
juridiques différentes et de';faci» 
liter. ,;le .passage., du système 
national au système européen. 

L'avenir du brevet national 
Ce premier objectif était:suf

fisamment important: pour juŝ -; 
tlfier en soi :.une révision de la. 
loi. Cependant, le législateur et 
le gouvernement ont voulu aller 
.au-delà, vrépondant ainsi :claire-.. 
ment aux: In.q u l ê t u dé s: qui 
s'étaient :exprimées: sur l'avenir 
du brevet national face. à.ces 
nouveaux instruments de:.:pro-
tection, Le souci de, maintenir, le 
rôle du brevet français a en 
imrtioulier été, nettement ,affinnê 
au cours du débat par M. André 
Gii'aud, ministre de l'industrie, 
qui a déclaré : « Dans une 
période- d'intense compétition 
internationale, notre économie a, 

ibesùin: d'un, titrß -national de 
protection: qui favorise da re
cherche et l'exploitation .de ses-
résultats. » 

Ainsi la loi, au-delà.de,la seule, 
harmonisation, , :répond-elle à 
deux autres objectifs ' c o m p l e - , 
mentaires ,. : renforcer le : brevet 
français et améliorer la: ptotecr: 
tion des inventeurs. 

Le, renforcement: du brevet, 
français se traduit essentielle
ment dans la nouvelle procédure, 
d'établissement de l'avis docu^ 
mentaire. L'originalité du sys
tème introduit en 1968 tient à ce 
que l'on, a appelé.:« l'examen.à. 

la française » : le brevet e,st 
délivré, sans pouvoir de rejet 
quant au fond comme dans d'au
tres; pays, .mais assorti d'im avis 
documentaire .qui: permet d'ap* 
précier la valeur de l'invention. 
Un toi système .a l'avantage 

d'une procédure plus simple qUe 
'celle dé Tèxamëri complet él 
d'être d'un coût plus réduit, , 

Cependant, la procédure ins
tituée en 1968 avait le dOUbl« 
inconvénient d'être relativement 
lourde <elle comportait, quatre 
phases) et en partie Inefficace. 
En effet, l'avis documentaire n'a 
de valeur réelle que s'il résulte 
d'un dialogue de l'exàminateui 
avec le déposant, qui, en cours 
de procédure, présente des ob
servations ou modifie ses reven
dications en fonction des anté
riorités opposées. Or la loi de 
1968 n'imposant pas ce dialogue, 
un nombre croissant de dépo
sants ne tenaient aucun compte 
des antériorités citées sans 3us-
tifier le maintien de revend ca
tions apparemment abusives. La 
portée de l'avis documentaire 

vétaii alors . considérablement. ;,ré-
duite puisque les tiers n'avalent 
pas le moyen d'apprécier la 
valeurdu brevet. Une,te}le:situa-;, 
.tion n'était: pas acceptable: alors: 
que 70 % des brevets sont déli
vrés à des étrangers. 

Un instrument complémentaire 
La réforme introduite par la 

•nouvelle loi Consiste d'abord à 
simplifier la procédure, qui ne 
comporte plus que deux phases ;; 

, en .outre, le rapport de. recherche; 
est aligné sur le raî)port de 
recherche européenne, ce qui 
représente;; un avantage,rappré.^ 
oiable pour nos déposants en cas 
de dépôt d'une demande euro
péenne. 

Ensuite, la loi perfectionne la 
procédure en obligeant le deman
deur, sous peine de rejet, à 
répondre loreque des; antériorités^ 
sonf citées daais le rapport de 
recherche, et ipême à modifier 
•ses revendications lorsque l'in
vention, au moins sur .certains; 
points, est manifestement dé
pourvue de nouveauté. 

Ces modifications se situent 
: donc dans : Iccadïë du ;sy6tème!,; 
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institué en 1968, qu'elles visent 
à améliorer à partir de l'expé
rience acquise. Elles répondent 
au souci de' faire du brevet 
national un instrument complé
mentaire et non concurrent du 
brevet européen, qui Conservera 
un caractère attirant pbur les 
inventeurs et les entreprises par 
.son coût, ainsi que par ses dé
lais et ses faclllt& d'obtention. 

Deux .mesures visent tout par
ticulièrement à facilltéi' l'ae'cès 
des Inventeurs à la protection. 
L'introduction du régme de la 
licence de droit permet à tout 
breveté d'obtenir une réduction 
des 'taxes de maintien en vigueur 
en s'engageant à Concédel: licence 
a qui la demandera, ce qui de
vrait favoriser l'exploitation des 
inventions. Enfin, une,réductldû 
des taxes est instituée pour 
les i n v e n t e u r s ' d é m u n i s de 
ressources. 

(Lire la suite page 24.) • • 



(Suite de la page 21.) 
. Cet ensemble de mesures ren-
Torce notablement notre système 
de protection des inventions. Le 
législateur-a entendu aller plus 
loin en améliorant la- protection 
des inventeurs eux-mômes, et 
tout particulièrement des inven-

Шrs salariés, comblant ainsi un 
B législatif constaté depuis 

plUs d'un dettji-sièoîe. „ 
Tout d'abord, la nouvelle loi, 

suivant en Cela le d^olt européen, 
dispose que le droit au brevet 
appartient à l'inventeur et non 
plus au déposant, comme-c'est le 
cas actuellement. De mômè, elle 
prescrit que l'inventeur est men
tionné dans le brevet, alors que 
la loi de 1968 lui en ouvrait 
seulement la , possibilité, La loi 

,'affirme'-donc le droit matériel 
et moral de l'inventeur et tra
duit c e t t e affirmation dans 
deux dispositions essentielles qui 
concernent le régime des inven
tions de , salariés et le régime 
de la copropriété des Inventions, 

Lg Parlement a été saisi pour 
la première fois/de la question 
des inventions de salariés en 
18-i'et à plusieurs autres re
prises sans la résoudre jusqu'à 
cette année,'ce qui en démontre 
la nature complexe. Le si
lence de la loi, à la différence 
de nombreux pays industrialisés, 
avait l'inconvénient, de laisser 
cette question aux seules rela
tions contractuelles, les tribunaux 
n'intervenant qu'à titre supplé
tif. Or seulement un très petit 
nombre ; de conventions, collec
tives (une trentaine sur un mil
lier) en traitaient. 

La solution adoptée, dont le 
mérite revient au rapporteur ds 
la commission des lois du Sénat, 
M. Pierre Marcilhacy, règle les 

' questions. de principe, à savoir 
la dévolution des inventions et 
la procédure de règlement dés 
litiges, en laissant à un décret 
en Conseil .d'Etat le soin d'en 
préciser , l'application. 

La loi retient une classifica
tion des'lnventions favorable au 
salarié. L'invention de service, 
propriété de l'employeur, est 
celle qu'il a rsçu mission de 
chercher dans le cadre de ses 
fonctjions. Toutes ses aut'res 
inventions lui appartiennent. 
Toutefois, il doit concéder à l'em
ployeur, moyennant compensa
tion! : pécuniaire, ses: inventions 
faites- dans le domaine d'acti
vité de l'entreprise ou avec son 

, concours. 

Par contre, la loi renvoie le 
problême de la rémunération 
supplénientaire de l'invention de 

service : aux relations contrac
tu elles.;. Il n'a pas: paru souhai
table d'Introduire dans la loi le 
principe selon lequel un salarié 

. serait payé deux fois : pour 
chercher et pour trouvsr. Il 
convient d'ailleurs de noter que 
les législation^ étrangères qui ont 
retenu es principe n'ont pas une 
classification des inventions aussi 
favorable au salarié. 

Enfin, la loi prévoit, pour 
régler ' les litiges, une, commis
sion paritaire . de conciliation 
créée auprès de l'Institut natio
nal de la propriété industrielle. 
' • Le riouvsau régime de copro
priété des inventions vise à 
mieux préserver., les . droits de 
toutes les catégories d'inven
teurs. Une copropriété de brevst 
comprend en effet souvent des 
partenaires de nature différente : 
entreprise ; et • salarié; ' entreprise: 
et laboratoire, public, par exem
ple. Or le régime de 1968 consa
crait une égalité fictive entre 
partenaires- en .reconnaissant à 
chacun Is droit d'exploiter per
sonnellement l'invention mais 
en imposant l'accord de tous les 
copropriétaires pour la conces
sion d'une licence. L'inventeur 
non exploitant était donc défa-

. voriséipar,rapport 'à l'inventeur; 
,axploitant, cependant queJ'exi-; 
gence de l'unanimité pour la 
concession de licence consti
tuait une entrave à l'exploita
tion des Inventions. -

La loi institue.un équilibre 
absolu dans les relations entre 

; copropriétaires. Chacun peut::soit ; 
exploiter directement, soit concé
der une licence à son profit, 
mais ,doit:- alors i n d e m n i s e r 
équitablement les autres copro
priétaires qui n'exploitent pas 
directement ou indirectement:- Si 
un copropriétaire s'oppose à la 
concession de licence, il , doit 
alors racheter la quote-part du 
concédant. Dans la pratique, le 
propriétaire non exploitant aura 
ainsi trois possibilités de rému
nération de son apport inventif : 
landemnisation du copropriétaire 
exploitant, la concession d'une 
licence à un tiers, la cession de 
sa quote-part. Il faut cependant 
souligner le caractère supplétif 
de ces dispositions, auxquelles 
les intéressés :êeuvent déroger à 
tout moment par un règlement 
de copropriété. 

La loi du 13 juillet 1978, qui 
s'insère dans la tradition des 
grandes lois françaises: sur.;; les , 
brevets de 1791, 1944 et 1068, 
est donc une loi importante à 
bien des égards qui entrera en 
vigueur dès l'an prochain. 
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